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Introduction 
 

Je n’avais jamais entendu parler de médiation en santé avant juin 2022. J’ai découvert ce 
métier en parcourant une newsletter de Santé Publique France qui consacrait un numéro 
spécial de son journal La santé en action1 à ce « nouveau métier pour lever les obstacles au 
parcours de soin », comme le définissait la une. C’est probablement l’adjectif nouveau qui a 
attiré mon œil de journaliste santé. Car c’est le véritable point de départ de ce mémoire ; je 
travaille depuis 13 ans comme journaliste spécialisée dans les questions de santé pour des 
médias professionnels et grand public et j’ignorais jusqu’à l’existence même de ce métier. 
J’ai réalisé en en parlant autour de moi, dans mon réseau professionnel comme à mes 
proches, que j’étais très loin d’être la seule. Comment se fait-il qu’il soit encore si 
confidentiel, méconnu des professionnels de santé autant que du grand public et qu’il reste 
qualifié de nouveau métier alors que son émergence remonte à près de 20 ans ?  

Ces questions qui m’ont intriguée d’emblée lors de mes premières lectures sur le sujet en 
juin 2022 sont devenues de plus en plus prégnantes avec les semaines de formation du DU 
et la découverte de la richesse des parcours des intervenants et des autres étudiants déjà 
médiateurs. Comment était-ce possible que tout ce pan de l’accès aux soins, toutes ces 
initiatives de terrain restent totalement invisibles ? Mais à mesure que chacun nous donnait 
sa définition de la médiation en santé et évoquait sa propre pratique, il m’a semblé que 
cette diversité et ce flou, sur le fond autant que sur la forme, étaient peut-être en partie 
responsable du peu de visibilité médiatique accordée jusqu’ici à la médiation en santé.  

Pour confronter cette hypothèse, faute de sources dans la littérature, je me suis tournée 
vers des professionnels de santé, chercheurs, militants associatifs ou encore représentants 
de patients, qui tous ont en commun leur implication, de plus ou moins longue date, dans le 
plaidoyer pour la médiation en santé. Ce sont ces regards croisés que je vais ici restituer, à 
mi-chemin entre l’enquête journalistique et le mémoire universitaire. Après un état des lieux 
en forme de revue de presse, j’étudierai les raisons de la confidentialité de la médiation en 
santé puis les pistes envisagées et/ou mises en œuvre pour faire davantage parler de ce 
métier.  
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1. Un traitement médiatique très confidentiel   
  

26 octobre 2017, la Haute autorité de santé publie les référentiels précisant le cadre 
d’intervention et les bonnes pratiques de la médiation2 et de l’interprétariat, reconnus en 
janvier 2016 par la loi de modernisation du système de santé comme deux moyens 
permettant de réduire les inégalités en santé. Pour les acteurs du secteur de la médiation, ce 
texte très attendu est l’aboutissement de plus d’une décennie de travail, d’engagement et 
de réflexion à partir d’initiatives de terrain. La Haute autorité fait part de sa publication aux 
médias via un communiqué de presse3, procédure classique a minima, sans 
l’événementialisation d’une conférence de presse par exemple. En consultant les archives 
numérisées du Monde, de Libération, du Parisien Aujourd’hui en France, du Figaro et du 
Journal du dimanche, je n’ai pas retrouvé mention de cette information dans les jours qui 
ont suivi. 

3 mai 2023, le ministère de la Santé organise un premier point d’étape4 du volet santé du 
Conseil national de la refondation, lancé à l’automne 2022. Il s’agit de restituer devant 
l’écosystème de la santé (représentants des professionnels, ARS, Assurance Maladie, 
associations, presse…) les initiatives et expérimentations positives mises en avant par près 
de 250 réunions dans toute la France. Le principe affiché est celui de la boîte à outils, de la 
banque d’idées qui marchent et mériteraient d’être transposées ailleurs. La médiation en 
santé y est apparue en très bonne place, citée dans tant de régions que le ministre a confié 
dès janvier une mission spécifique sur ce thème à 3 personnalités qualifiées ; Philippe 
Denormandie, Alexandre Berkesse et Emilie Henry. Le fruit de leur mission est attendu pour 
ce mois de juillet. Lors de ce point d’étape pourtant, la médiation ne sera que brièvement 
évoquée dans la restitution générale et dans le discours de clôture, pas d’exemple présenté 
dans l’amphithéâtre du ministère, pas un mot dans l’interview du ministre invité de la 
matinale de France Inter, une mention du métier sans précision au détour d’un reportage 
dans un centre de santé des quartiers nord de Marseille publié le dimanche précédent dans 
le JDD et un tweet du ministre au soir du 3 mai précisant : « nous accélérerons toutes les 
actions de médiation en santé, pour aller toucher les près de 20% de Français qui sont trop 
éloignés de notre système de santé ». 

Entre ces deux dates, la médiation en santé n’est pas devenue un objet médiatique de 
premier ni même de second plan. En utilisant le kiosque numérique epresse, qui regroupe 
l’essentiel de la presse d’actualité et les archives du Monde, j’ai recensé moins d’une dizaine 
d’articles évoquant le sujet. Il apparaît :  

- au détour d’interviews d’acteurs concernés (François Alla, professeur de santé 
publique dans Sud-Ouest le 16 août 2021 ou Florence Rigal, présidente de Médecins 
du Monde dans l’Humanité le 8 décembre 2022),  

- en chute de sujets consacrés plus globalement aux difficultés du système de santé (Le 
Figaro le 7 décembre 2022 et Libération le 9 décembre 2022),  

- à travers l’évocation du rôle de médiateur de santé-pair (L’Alsace le 20 février 2023), 
- en relatant les difficultés financières d’un centre de santé communautaire (La 

Dépêche du Midi le 6 décembre 2019), 
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- en citant le médiateur comme un acteur des soins d’une population vulnérable 
spécifique (les travailleuses du sexe en mai et octobre 2020 dans l’édition Haute-
Garonne de la Dépêche du Midi, les habitants de quartiers prioritaires dans Presse 
Océan le 5 février 2022 ou les réfugiés Ukrainiens dans L’Express le 24 août 2022).  

Faute d’outil professionnel pour explorer précisément les archives de diffusion des journaux 
télévisés et des flashs d’actualités en radios, je me suis adressée directement à certains de 
mes confrères et consoeurs via une boucle whatsapp très active regroupant les journalistes 
en charge de la santé pour les radios et télés, de France Inter à BFM TV en passant par RTL, 
TF1 ou encore France Info. Evoquant ce travail de mémoire et le DU, je leur ai brièvement 
demandé s’ils avaient déjà entendu parler de médiation en santé, ce que le terme leur 
évoquait, s’ils avaient déjà croisés des médiateurs en reportage et si les sujets autour de la 
réduction des inégalités sociales de santé étaient faciles ou difficiles à placer sur leurs 
antennes. Seule la journaliste de France Télévisions m’a répondu qu’elle voyait « assez bien 
ce qu’était un médiateur mais n’en avait jamais croisé sur le terrain, malgré des reportages 
assez réguliers sur le thème des inégalités en santé auquel sa rédaction est sensible ».  

Cette revue de presse est très loin d’être exhaustive et omet volontairement les articles 
évoquant les éphémères médiateurs de lutte anti-covid apparus pendant la pandémie. 
Toutefois, elle offre un tour d’horizon médiatique suffisamment vaste pour mettre en 
évidence que les articles détaillant ce qu’est un médiateur et comment sa pratique s’intègre 
dans la prise en soins des plus vulnérables sont une denrée très rare, parue plutôt dans la 
presse professionnelle. On peut citer le numéro spécial de juin 2022 de la revue de Santé 
Publique France, La santé en action, déjà évoqué en introduction et quelques articles récents 
à destination des soignants (What’s up doc ? le 19 octobre 2022, Le Généraliste le 3 avril 
2023 ou le site infirmiers.com le 17 avril 2023).  

L’observation de cette faible médiatisation rejoint le constat partagé à de nombreuses 
reprises par les médiateurs intervenants et étudiants du DU concernant la grande 
méconnaissance du métier par les personnes vulnérables, le grand public dans son ensemble 
et les acteurs du système médico-social. 
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2. Des écueils inhérents à la médiatisation   

 

Savoir de quoi l’on parle et nommer correctement les choses est à la base de l’écriture 
journalistique. Or la difficulté pour appréhender la médiation en santé commence dès la 
sémantique5. Le terme de médiation est particulièrement polysémique et fait, dans le 
secteur hospitalier notamment, référence au tiers régulateur de conflit entre usagers et 
soignants. Une source de confusion qui n’aide certainement pas la presse à identifier le sujet 
et oblige les acteurs à expliciter systématiquement le terme.  

Intervient alors la deuxième difficulté ; définir ce qu’est la médiation en santé. Selon la loi de 
modernisation du système de santé du 26 janvier 2016 et le Code de la santé publique, elle 
désigne « la fonction d'interface assurée entre les personnes vulnérables éloignées du 
système de santé et les professionnels intervenant dans leur parcours de santé, dans le but 
de faciliter l'accès de ces personnes aux droits, à la prévention et aux soins. Elle vise à 
favoriser leur autonomie dans le parcours de santé en prenant en compte leurs spécificités». 
Dans le cadre du DU, nous avons tenté collectivement de construire une définition plus 
concrète du rôle de médiateur. Après de longues discussions sur quasiment chacun des 
mots, nous sommes parvenus à la suivante : « Le médiateur en santé est un professionnel 
qui assure un rôle d’interface entre les personnes présentant des difficultés -ponctuelles ou 
durables- d’accès aux soins et les acteurs du système médico-social. S'inscrivant dans une 
dynamique d'aller vers, il participe à la réduction des inégalités sociales de santé en facilitant 
le parcours de soins de la personne et en l'accompagnant vers l'autonomie (faire avec). Il 
travaille aussi à sensibiliser l'ensemble des acteurs aux difficultés (sociales, culturelles, 
administratives, logistiques...) rencontrées par les personnes dans leur parcours. Il veille à 
demeurer indépendant, impartial, non jugeant et garant de la confidentialité des 
échanges ». Presque 100 mots pour définir sans ambiguïté de quoi il s’agit… Je n’ose même 
pas imaginer par quel raccourci forcément caricatural j’aurais présenté la médiation lorsque 
je faisais de sujets de 55 secondes pour les flashs d’infos d’Europe 1 ou les actualités santé 
du magazine Ça m’intéresse constituées uniquement de brèves ! Alexandre Berkesse, l’un 
des 3 copilotes de la mission ministérielle en cours sur le sujet résume le problème en 
soulignant que « la médiation en santé est un condensé de la complexité du réel, un métier 
dont les contours sont flous, un peu glissant vers les autres métiers du médico-social, dans 
des situations humaines délicates, pour des accompagnements en santé qui sont eux-mêmes 
très compliqués. Or aborder la complexité est une difficulté en soi pour les médias ». Et 
Elodie Richard, chercheuse en santé publique et membre du collectif pour la promotion de la 
médiation en santé d’abonder « c’est une approche qui n’est pas palpable, à la frontière des 
mondes. Or en France, où tout fonctionne en silo, y compris la santé séparée du social, la 
médiation ne rentre dans aucune case. Et ça, c’est un véritable obstacle médiatique ». 

Pour les acteurs associatifs de la médiation en santé, historiquement impliqués dans l’accès 
aux soins des patients porteurs du VIH, des gens du voyage, des sans-papiers ou encore des 
sans-abris, l’absence de visibilité médiatique tient aussi beaucoup aux populations à qui elle 
s’adresse. « Les personnes exclues du système de soins, et d’une façon plus générale, de la 
société ne sont pas les plus présentes dans les médias », euphémise Houda Merimi, 
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responsable du pôle qualité des pratiques en santé chez Médecins du Monde. « La 
médiation en santé est née sur le terrain pour répondre aux besoins urgents de populations 
exclues et discriminées. Elle s’est structurée en marge de tout intérêt médiatique » poursuit 
Anaïs Saint-Gal, chargée de plaidoyer chez Sidaction et membre du Collectif pour la 
promotion de la médiation en santé.  

Héritage de cette naissance sur le terrain, la professionnalisation6 encore en cours de la 
médiation en santé est aussi un obstacle non négligeable, le manque de reconnaissance 
institutionnelle renforçant l’invisibilité médiatique. La feuille de route de la mission 
ministérielle, attendue pour ce mois de juillet, devrait contribuer à faire évoluer les choses 
sur cet aspect statutaire.  

Enfin, le manque d’évaluation de la médiation en santé s’ajoute aussi comme un handicap 
médiatique. « Les journalistes ont besoin de matière un peu solide pour porter le sujet au-
delà du coup de cœur de soutien. Or il y a un problème considérable de capacité à parler de 
la médiation en montrant son impact social, on est encore beaucoup trop dans les histoires 
de chasses », souligne Philippe Denormandie, copilote de la mission ministérielle. Plusieurs 
initiatives sont en cours dans le but de combler cette lacune. La Fondation MNH (Mutuelle 
nationale des hospitaliers), dont Philippe Denormandie est le délégué général, finance 
depuis 2019 de nombreux projets de médiation en santé dans toute la France, en 
accompagnant les structures sur 3 ans jusqu’à l’évaluation d’impact7. La Fédération 
nationale des associations solidaires d'action avec les tsiganes et les gens du voyage 
(Fnasat) et Sidaction ont lancé en janvier une étude8 sur les médiateurs de santé et le cadre 
structurel dans lequel ils évoluent. « Mais on se rend compte que la sémantique et la 
difficulté de définition nous freinent, note Anaïs Saint-Gal. Un travailleur social va hésiter à 
répondre parce qu’il ne se reconnaît pas en tant que médiateur, un pair-aidant non plus 
alors que sur le fond, leur démarche rejoint complètement celle de la médiation ». Yves 
Géry, le rédacteur en chef de la revue de Santé Publique France La santé en action, explique 
que l’objectif du numéro spécial paru en juin 2022 était également de combler ce manque 
d’évaluation : « Nous l’avons pensé comme un véritable plaidoyer pour l’intérêt scientifique 
de la médiation, ce qui entrait complètement dans notre ligne éditoriale sur la forme, pour 
aider les professionnels dans leurs mission et sur le fond, parce que la médiation nous 
semblait traverser toutes les dimensions de l’accès aux soins, de la prévention et de la 
promotion de la santé, qui sont le cœur de tous nos sujets ». Pour la chercheuse en santé 
publique Elodie Richard, on ne peut toutefois pas encore reconnaître la médiation en santé 
comme une intervention probante même si elle s’avère déjà prometteuse. « Le temps de la 
recherche n’est pas celui de l’action de terrain. Je viens de passer 3 ans de thèse à élaborer 
un cadre d’évaluation de la médiation9, qui pose des hypothèses sur comment elle pourrait 
être efficace. Il faudra ensuite compter au moins deux ans d’évaluation concrète », souligne 
cette spécialiste, en rappelant qu’une autre démarche d’aller vers née du terrain, les 
programmes Housing First ou Un chez soi d’abord pour les personnes sans-abris atteintes de 
maladies mentales sévères, ont mis près de 20 ans à démontrer parfaitement leur efficacité. 
Toutefois, le politique n’attend généralement pas qu’une intervention soit jugée efficace 
pour la financer, pas plus que les médias pour s’en saisir, si celle-ci présente un intérêt 
électoral ou d’audimat. 
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3. Des opportunités à saisir ? 

 

On aurait pu penser que la mise en avant de la médiation en santé par le ministre François 
Braun et la mission constituée sur ce sujet suffiraient à attirer l’attention médiatique. Il n’en 
est visiblement rien pour le moment. Les copilotes de cette mission et les membres du 
comité avec lesquels je me suis entretenue n’ont pas reçu ces dernières semaines de 
sollicitations médiatiques qui indiqueraient des préparatifs d’articles ou de reportages sur le 
sujet. « Alors que je suis très souvent contacté à propos de l’autre mission que je pilote, sur 
la santé des soignants. Ce sujet a beaucoup plus d’écho médiatique », souligne Philippe 
Denormandie.  

Les acteurs associatifs historiques de la médiation en santé ne sont pas surpris de ce manque 
d’intérêt et ne semblent même pas vraiment le regretter. Houda Merimi responsable du 
pôle qualité des pratiques en santé chez Médecins du Monde ne se dit « pas forcément 
convaincue qu’il faille absolument parler du métier dans les médias en ce moment alors que 
le sujet n°1 dans notre champ est le naufrage du système de santé. La médiation risque 
d’être présentée comme une façon de colmater les brèches ou comme une panacée. J’ai un 
peu peur des effets de mode qui passent, alors que c’est un métier qu’il faut réussir à 
construire pour l’avenir. Donc finalement, si ça démarre à bas bruit, ce n’est pas forcément 
plus mal ». Pour Anaïs Saint-Gal, en charge du plaidoyer chez Sidaction, faire parler de 
médiation en santé dans la presse grand public n’est clairement pas un objectif prioritaire : 
« porter ce métier à la connaissance des personnes vulnérables pour qu’elles y aient recours 
et aux institutions pour qu’elles le financent me parait beaucoup plus urgent. Nous avons 
davantage besoin de communication, d’une plateforme qui centralise les informations sur 
comment devenir médiateur, comment financer des postes de médiation, plutôt que de 
sujets dans la presse. Même en direction du grand public, la communication du ministère ou 
des caisses d’assurance maladie elles-mêmes me semblent un vecteur plus adapté ». Et 
Elodie Richard de confirmer : « je suis sage-femme de formation, un métier connu du grand 
public, médiatisé, mais pas reconnu pour autant ! »     

Tous les acteurs de terrain soulignent en revanche l’importance de parvenir à médiatiser 
davantage les inégalités sociales de santé et les difficultés d’accès aux soins des populations 
vulnérables, comme une façon de mettre en lumière, en creux, ce que la médiation retisse 
au quotidien. « Le journaliste économique François Lenglet a fait il y a quelques jours une 
chronique sur RTL10 dans laquelle il raconte ses difficultés à remplir une demande de RSA, 
alors qu’il a sûrement un bac+5 et a priori peu de difficultés de littératie, cite Alexandre 
Berkesse. Je pense que c’est une approche très éclairante pour ses auditeurs, sans rentrer 
dans les stéréotypes sur la grande précarité, que craignent souvent les acteurs de terrain ».  

Faire la démonstration que la médiation en santé est une approche qui peut concerner une 
population beaucoup plus large que les exclus et les précaires est le cheval de bataille de 
Philippe Denormandie. La pandémie ayant mis en lumière des besoins de médiation auprès 
des adolescents, des personnes handicapées ou âgées par exemple, il plaide pour porter la 
médiation comme un enjeu de politique de santé globale et non plus comme « la bonne 
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action associative pour une minorité de personnes en dehors du système et stigmatisées ». 
Médiatiquement, l’enjeu serait de montrer que la médiation est une approche riche et 
diverse, qui pourrait s’adapter sur le terrain pour répondre aux besoins de 20 à 30 % de la 
population jusqu’ici éloignée du système de soins. « Et là, vous avez un vrai sujet de santé 
publique, un sujet sociétal que ni les médias ni les élus de terrain ne peuvent plus ignorer », 
assure-t-il avec enthousiasme.  

Pour ce copilote de la mission ministérielle, il serait également pertinent de mettre en avant 
comment la médiation répond aux attentes des Français sur une autre façon de soigner, plus 
holistique. « Un tiers de confiance qui redonne à la personne l’envie de s’intéresser à sa 
santé, l’aide dans son parcours et aide les professionnels à comprendre la personne dans 
toutes ses dimensions sociales, culturelles, économiques… C’est une approche qui vient 
percuter notre médecine centrée sur le soin et les organes. Elle vient interroger de façon 
extrêmement positive les pratiques et les fondements même du système. Pousser à penser 
différemment, cela pourrait bénéficier à tous », poursuit ce chirurgien de formation. 

Autre copilote de la mission, davantage porteur de la voix des patients, Alexandre Berkesse 
souligne combien la médiation en santé pourrait être envisagée comme un fondement du 
système. « Elle aide le professionnel à mettre toutes ses compétences et ses connaissances, 
ainsi que les ressources financières du système, pour répondre aux besoins véritables de la 
personne. La médiation permet de faire des soins pertinents. Comme l’éducation 
thérapeutique, elle ne devrait pas être vue comme la cerise sur le gâteau mais comme une 
brique de base ». Il sera probablement difficile de rallier tous les professionnels de santé à 
cette idée. Mais elle est en revanche parfaitement audible par les patients, voire même 
revendiquée et au carrefour de nombreux sujets portés par les médias aujourd’hui, qu’il 
s’agisse de démocratie participative ou de préservation des services publics.  

La reconnaissance statutaire annoncée du métier et son émergence officielle dans le 
paysage médico-social pourrait donc s’avérer malgré tout être une opportunité de 
médiatisation à condition d’arriver à trouver le subtil équilibre entre l’ancrage de terrain qui 
fait l’histoire et la pertinence de la médiation et la prise de hauteur par rapport à l’ensemble 
du système de santé.  
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Conclusion 

 

La médiation en santé reste pour l’heure un objet médiatique non identifié, au sens où elle 
est un sujet rarement abordé et de ce fait, très peu perçu par les lecteurs, auditeurs et 
téléspectateurs. Pour un nouveau métier, ou du moins un métier récent, c’est un frein 
majeur à son identification et, à mon sens, à sa reconnaissance tant par les institutions que 
par le grand public. Mon regard est probablement biaisé par mon parcours professionnel 
mais je reste persuadée que les médias sont encore un vecteur puissant d’informations et 
qu’il est dommage de se résigner à en être exclus, comme j’ai pu le percevoir dans mes 
échanges avec certains acteurs associatifs et certains médiateurs et médiatrices, formateurs 
ou étudiants rencontrés dans le cadre du DU.  

J’ai parfaitement conscience des tendances problématiques au raccourci, au sensationnel, à 
la polémique ou encore à la surenchère que l’on reproche, souvent à juste titre, aux médias. 
Mais pour connaître personnellement un certain nombre d’entre eux, je sais aussi que les 
journalistes en charge des questions de santé sont sensibles aux questions d’accès aux soins 
et d’inégalités sociales de santé. Nombreux sont ceux en poste aujourd’hui sur les questions 
de santé qui y sont arrivés après avoir travaillé dans les rubriques société des rédactions. Je 
ne crois pas qu’il y aurait besoin d’argumenter longtemps pour qu’ils perçoivent la 
pertinence de l’approche de la médiation en santé et son « potentiel journalistique ». De 
l’humain et des histoires de vie, il me semble même qu’une partie du terreau est déjà 
commun. Resterait à convaincre les rédactions en chef d’accorder de la place au sujet, 
certainement la partie la plus difficile. Et encore, il en suffirait d’un seul car force est de 
constater que ce que publient les autres est l’une des plus grandes sources d’inspiration 
médiatique !   

De mon point de vue, la reconnaissance statutaire du métier pourrait être une vraie 
opportunité de médiatisation, car elle ajoute la dimension d’actualité qui peut manquer à 
une approche qui s’inscrit par ailleurs dans le temps long. La difficulté aujourd’hui serait 
plutôt de savoir quel discours les acteurs de la médiation entendent porter dans les médias 
qui les solliciteraient et est-ce qu’ils rejoignent ou non l’ambition des copilotes de la mission 
ministérielle de « dézoomer » le sujet des populations les plus exclues pour l’inscrire 
davantage comme une priorité de santé publique globale.  

J’entends bien qu’il peut sembler inquiétant aux engagés historiques pour la médiation en 
santé de la voir s’éloigner des publics les plus exclus pour lesquels elle a dû être créée au 
« profit » d’une plus large population. Mais cela me paraît être un choix politique et 
financier, sur lequel ces associations sauront se faire entendre, et pas un positionnement 
médiatique. L’exemple n’est pas comparable en tous points, mais les associations de 
patients atteints de maladies rares ont construit leur plaidoyer sur le fait que la générosité 
des Français à travers le Téléthon et les investissements publics au service de ces minorités 
de malades bénéficieront à la compréhension de maladies fréquentes et à la santé de tous 
les Français. Sachant tout ce que les associations de lutte contre le Sida ont apporté à la 
santé publique en France et aux droits des malades en particulier, ce ne serait pas un 
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élément de langage creux de dire qu’une approche pensée pour répondre aux besoins des 
personnes les plus vulnérables et stigmatisées peut contribuer à l’amélioration des soins du 
plus grand nombre.      

Mais ce débat pose aussi de fait la question des porte-paroles. Dans un métier si ancré sur le 
terrain, personne n’est plus légitime que les professionnels eux-mêmes pour parler de leur 
pratique. Or jusqu’ici, et j’en ai fait l’expérience dans ce mémoire, ce sont des 
institutionnels, des soignants et des associatifs qui prennent la parole, pas des médiateurs. 
Or lorsqu’un sujet émerge médiatiquement, ce qui pourrait être prochainement le cas de la 
médiation en santé, le premier interlocuteur identifié comme un « bon client » par les 
journalistes a rapidement tendance à être sollicités par tous. Il serait donc très utile et 
pertinent que ce porte-parole soit un médiateur ou mieux encore, une médiatrice, compte-
tenu de la grande féminisation du métier. 
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